
Av. Jacques Prévert
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Depuis la rentrée de septembre 2021, les élèves de 6ème à la 3ème peuvent intégrer la Section Sportive

Locale Surf  labellisée par le rectorat de Rennes  au collège Victoire Daubié.

Pour pouvoir intégrer cette section sportive Surf, qui ne s’adressera qu’à 8 élèves l’an prochain, un Test

pratique d’entrée est organisé le mercredi 1er Avril 2026 à 15h30 aux Blancs Sablons.

Le choix final des 8 candidats retenus sera effectué en fonction du niveau de pratique, de l’entretien et du

bilan scolaire des élèves. Il sera communiqué par courrier à l’issue du test d’entrée après délibération. 
 

La fiche de candidature au concours d’entrée de la section sportive Surf ainsi que le coupon de pré-

inscription ci-dessous sont à compléter et à retourner avant le 27 mars 2026 au collège Victoire

Daubié de Plouzané à l’adresse suivante : 

Collège Victoire Daubié, Avenue. Jacques Prévert, BP 25 – 29280  Plouzané
                                                                                                         

En intégrant la section Surf:

- Votre enfant s’engage pour la totalité de l'année scolaire.

- Votre enfant pratiquera 3h de Surf par semaine, en plus des heures d’EPS.

- Les séances de section, encadrées par des moniteurs diplômés de la Minou Surf School, figureront à l'emploi du
temps et se dérouleront les vendredis de 15h à 18h  (horaires 2025-2026 susceptibles d’évoluer).  Elles seront
obligatoires et toute absence sera notifiée sur pronote par le responsable et devra être régularisée par la famille
comme pour tout autre cours de l'emploi du temps. 

- Une pause hivernale durant laquelle les élèves auront préparation physique le vendredi de 12h à 13h et seront
libérés le vendredi à 15h aura lieu durant le 2e trimestre.

- Les déplacements jusqu’aux lieux de pratiques seront effectués avec le mini-bus de l’école de surf

-  Votre  enfant  sera  convoqué  pour  participer  aux  rencontres  UNSS  de  section  surf  et  aux  Cross,  quelques
mercredis dans l'année. Par conséquent,  il devra être licencié à l'association sportive du collège (Autorisation
parentale à télécharger en ligne sur le site du collège ou à récupérer en début d'année auprès des professeurs d'EPS
+ Cotisation de 25 euros à l'ordre de « AS Collège Victoire Daubié »).

- Votre enfant bénéficiera d'un suivi  médical particulier tout au long de l'année.  Deux rendez-vous au Centre
Médico-Sportif de Brest seront programmés. 

- Votre enfant bénéficiera d'un suivi scolaire supplémentaire avec des appréciations dans le bulletin sur son travail
et son implication en section sportive ainsi que d’entretiens avec son professeur référent de section sportive et son
éducateur sportif.

-----------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------

Je soussigné Mme, M………………………………………………..……... Parents / Représentant légal,

De l’enfant : …………………………………………………………  élève en classe de : ………………

Dans l’école / l’établissement scolaire : …………………………………………………………………...

Souhaite qu’il/elle intègre/poursuive la section sportive Surf au collège Victoire Daubié à la rentrée 2026.

Mon enfant sera bien présent le 1er Avril à 15h30 aux Blancs Sablons  pour le Test d’entrée   (parking 6)  

Date et signature :

Dossier de pré-inscription

Section Sportive Locale SURF
Collège Victoire Daubié

Plouzané


